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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL
 

intervenue
mettra

LA COMPAGNIE DIL LA BAIE D'IHUDSON,

société légalement constituée, sise
au 585, Ste-Catherinc ouest, Montréal,
P,Q. N3C 3129 et possédant un centre de
distribution au 2105, 23ieme avenu~,
Lachine, P.Q.

"LA COMPAGNIE" et/ou
"L'EMPLOYEUK"

ci-apres appelée:

L'UNION DES EMPLOYES DU TRANSPORT LOCAL
| INDUSTRIES DIVERSES, LOCAL 931 (I.B.T.)

"L'UNION" et/ou
“LE SYNDICAT"

ci-après appelée:

A PELSENTIE COHVENTTON ENTRE LA COMPAGNIE et/ou

 EMPLOYEUR

2 QUE SUL:

UT LE SYNDICAT et/ou L'UNION ATTESTE

  

  



 

ARTICLE 1:

1.01

1.03

BUT DE OLA PRESENTE CONVENT [ON
|
!

Les deux parties conviennent que le but |
et l'esprit de la présente Convention est
de promouvoir l'harmonie et la coopéra-
tion dans les relations entre 1'Employeut
et ses cmployés, de reconnaître leurs in”
térêts communs, de constituer une voie |!
de communication dans le but de permettre
l'échange d'information de l'exposé des
problemes, de déterminer des méthodes
équitables et pacifiques de règlement [
des griefs, d'encourayer une plus grande
efficacité et un meilleur service et de
parvenir à des ententes de base concer-
nant les taux de salaire, les heures et
les conditions de travail.

i

|

, |
Les deux parties desirent s'entendre pour
établir et maintenir des conditions équi-
tables d'emploi ct de travail qui satis-
fassent le mieux possible à la fois la
Compagnic et les employés tout en tenant
compte, d'une façon générale, des habitu-
des des concurrents et des particularités
du milieu. |

Il est convenu que la nature même de l'es
treprise est d'assurer le service à la
clientéle ct les deux parties s'entendent
pour encourager des relations propres à |
développer un bon moral chez les employés
et à assurer aux clients un service cours
tois et efficace. En outre, les parties!
s'engagent à éviter toute action, indivi-
duelle ou collective, qui puisse ternir |
l'image de la Compagnie auprés du public
ou entraver la situation concurrentielle |
de la Compagnie face aux autres entre-

|
i

|
prises. |

     



 
ARTICLE

y
aa 01

03

2: CHOUTEMENT NEGOCTIATEUR  
La Compagnie reconnaît le Syndicat
comme seul agent négociateur pour le
compte des employés permanents de la
Compagnie qui travaillent au centre de
distribution, sis au 2105, 23ième ave-
nue, Lachine, P.Q. sauf: les représen-
tants de la direction, les superviseurs,
les ingénieurs de machines fixes, les
préposés a la cantine, les employés de
bureau ou leurs remplaçants, les menui-
sicrs et tout autre enployé travaillant
temporairement au centre de distribution
et faisant partie d'une classe d'emploi
que ne mentionne pas la présente Conven- |
tion. Sont ausci exceptées, toutes les |
personnes qui sont au scrvice de la Com- |

pagnie de la Baie d'Hudson, 2105, 23ieme
avenuc, Lachine, P.Q., et qu'exclut la

Commission du Travail du Québec.

 

 
L'expression "employé permanent” dans la
présente Convention signifie un employé
à plein temps qui détient un poste per-
manent pour un temps indéterminé et qui
a achevé sa période d'essai d'une durée
de quarante-cinq (45) jours travaillés
à la satisfaction de la Compagnie.

Il existe, aux fins de la présente Con-
vention, une classe d'emploi dont font
partie los employés auxiliaires qui ne
Sont pas des employés permanents. Ils
peuvent travailler soit sur une base
calsonnicre ou à temps partiel selon la
fluctuation des charges de travail. Le

service du personnel doit faire connaître
à ses employés la nature de leur statut
au moment de les embaucher. Dans une
classe donnée, il ne peut y avoir d'em-
ployés auxiliaires qui se présentent au |
travall pendant la semaine normale de |
travail, à moins que l'effectif des em- |
ployés permanents soit au complet. Aucun
cmployd permanent ne doit être licencié |
si des employés auxiliaires appartenant |
à la méme classe d'emploi sont au travail.

 

a) Aussitôt qu'un employé auxiliaire
à accumulé sept cent (700) heures

«1fectivement travaillées dans une né-
; iode d'une année de mal a mai, il de-

viendra lmnecdiatement employé permanent.
Cette période do sept cent (700) heures |

à Cervi comue perlode d'essai, au sens
cdi L'article 2.02.
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bh) Lorsque trente-sept heures et demi

(37-1/2) par semaine sont disponibles
d'une façon permanente pour un employé,
en surplus du travail régulier cédulé
aux employés permanents, mais à l'exclu-
sion du travail de releve requis et du
travail occasionné par les fluctuations |
salsonnicres, un poste permanent sera
ouvert.

   
>.05 a) La Compagnie ne donnera pas des

contrats de sous-trailaiuce pour les
travaux de livraison normalement effectués
par les membres de l'unité de négociation:
dans la région métropolitaine de Montréal,
ou les travaux de navette entre le Centre;
de distribution de Montréal cet les maga- |

| cins Place Laurier et les valeries La
Capitale, lorsque l'octroi d'un tel con-
trat de sous-traitance entraînera le
licenciement ou la mise a pied de tels
sulariés.

‘

t

b) Les contremaîtres et les employés de
bureau ne feront pas le travail nor-

malement accompli par les salariés de
l'unité de négociauion sauf en cas de:

a) recherche ct expérimentation
quant aux nouveaux produits et/ou
procédés ou procédures de travail}

b) entrainement du personnel;

c) vérification des procédés et
procédures de travail:

| d) quand des salariés qualifiés de
l'unité de négociation ne sont

[ pas immédiatement disponibles
| pour faire le travail.

  



 
 AXTICLE 3: DROITS

 

l

3.01 Io Syndicat reconnaît a la Compagnie le |!
droit exclusiÉ d'exploiter et d'adminis- |
trer son entreprise, de planifier, de
diriger ct de contrôler ses activités |
en général et, sans restreindre la portée:
générale de ce qui précede, de choisir |
ct d'engager son personnel en provenance|
de n'importe quelle source, d'appliquer |
des mesures disciplinaires, de congédier |
ou de suspendre un employé jour une cause,
juste ou de mettre à pied ses employés
à cause d'une pénurie de travail o» autre
motif légitime, d'étudier et d'instaurer
des méthodes de travail nouvelles ou
améliorées, d'établir et de maintenir
des Statuts et des reglements raisonna-
bles à Êlre observés par les employés, |
d'appliquer des mesures disciplinaires
où de congédier des employés en cas |
d'infraction à ces règlements, sous seule
réserve des dispositions contenues dans
la présente Convention Collective.

}

!

|
| |

3.02 Le Syndicat s'engage a ne mener aucune

activité dans les locaux de la ate |
pendant les heures de travail, sous ré- |
serve des cas prévus par la présente '
Convention. En dehors des heures de |
travail, le Syndicat convient de ne pas |
organiser d'activités dans les locaux ;
de la Compagnie sans le consentement de |

cette dernière. |

3.03 La Compagnie convient de ne pas congédier!
un employé ni d'exercer contre lui des
mesures discriminatoires à cause de son
adhésion au Syndicat; mais cette clause
ne doit en aucune façon limiter ou dimi-
nuer le droit de la Compagnie à licen-
cier ou à disciplinoer quiconque de ses
employés serait coupable d'inefficacité,
de malhonnéteté, d'insubordination volon-
Laire où de manquements délibérés au re-
qlement concernant le travail ou de toute

autre action jugée réprehensible par la …
Compagnie. 11 est entendu que toute ac-
tion do la Compagnie concernant l'article
3,03 doit être soumise à la procédure de |
quicf et que la preuve incombe à la
Compagnie,

 
{

8,00 Lo Syndicat convient que ni lui-même ni
“es menrbrées ne doivent inciter à des man-

cnofients a la discipline, ni diffuser |
d'information fausse ou tendancleuse sur

la Compagnie, ni intimider ou contraindre:
les employés, ni solliciter cd'adhésions |

où Syndicut duns les locaux de la

Coupagnie .
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! La Compagnie s'engage d ne causcr ni

diriger aucun lock-out et le Syndicat
s'engage à ce qu'il n'y ait aucune
grève, grève sur le tas, grëve de zele,
ralentissement, interruption ou cessa-
tion de travail, partiel ou total, ou
toute autre forme d'action collective
quelconque qui pourrait entraver ou
ralentir les opérations do la Compagnie,
le tout jusqu'à l'acquisition du droit
de grêve ou lock-out selon le Code du
lravail.

 
 



 

 

ARTICLE À:
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Tout employé permanent de la Compagnie
faisant partie du groupement négociateur
et présentement membre du Syndicat doit,
comme condition de son emploi, demeurer
membre en règle pour la durée de la
Convention sous réserve des modalités
prévues au Code du Travail.  
Tout employé permanent qui se joindra
au groupement négociateur pendant la
durée de la présente Convention Collec- |
tive devra, comme condition du maintien |
de son emploi, devenir membre du Syndicat
aussitôt après l'expiration de la période
d'essai de quarante-cinq (45) jours pré-.
vue à l'article 2.02 et le demeurer pour
toute la durée de la Convention, sous
réserve des modalités prévues au Code du
Travail.

|
|

La Compagnie s'engage à retenir le mon- |
tant de la cotisation syndicale mensuellé
sur le salaire des employés qui, sous res
serve des dispositions précédentes, sont
ou deviennent membres du Syndicat et qui
ont signé la formule d'autorisation dé-
crite ci-dessous:

Autorisation de retenue des cotisations

syndicales

Je SOUSSIGNÉ(E) .....0+0++++0+00...AutOriSse,
par la présente, la Compagnie de la Baie
d'Hudyon à retenir sur ma première paie
normale de chaque mois civil ou, dans
l'éventualité où les fonds de cette
premiere paie normale soient insuffi-
cants, sur ma prochaine paie normale
selon la constitution du Syndicat, le

montant mensuel do la cotisation syndi-
cale que jo dois verser a l'Union des
Employés du Transport Local et Industries
Diverses, Local 931. Cette autorisation,

demeure valable pour toute la durée de
la présente Convention Collective de |
Jravail entre la Compagnie de la Bale
d'Hudson et l'Union des Employés du |
Transport Local ct Industries Diverses,

|

|

 
|

|
|
||
|

Local 931.

Signature
 

Date
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4.04

Retonne volontaire des frais d'adhésion |
|

di GOUSSIGNÉ(E) .....0+0.+....aUtOrise,

par la presente, la Compagnie de la Baie |
d'Hudson a déduire de ma paie et à

remettre au Syndicat mes frais d' adhésion
à l'Union des Employés du Transport, Loca
ct Inductrics Diverses, Local 931. ;

J'accepte volontairement le prélèvement
de ces frais d'adhésion.

Signature
 

Date
 

Témoin
 

La Compagnie s'engage à remettre au Syn-
dicat le montant total des cotisations |
mensuelles déterminées par le Syndicat, |
accompagné d'une liste énumérant les
montants retenus et les noms des membres
concernés, avant le 15ième jour du mois
suivant les cotisations mensuelles.

La Compagnie consent, dans le cas où
l'employé est en vacances au moment de
la retonue ordinaire de sa cotisation,

à déduire le montant de son indemnité
de vacances.  
Le Syndicat indemnisera et innocentra
la Compagnie de toute réclamation, de-
mande , action ou autre forme de respon-
sabilité qui pourrait émaner de ou en
vertu du geste posé par la Compagnie
en faisant les retenues prévues aux
clauses 4,01, 4.02, 4.03 et 4.05.
loute fois, le Syndicat ne sera pas
tenu d'indemniser ou d'innocentrer la
Compagnie S1 celui-ci ne r>specte pas |
les dispositions de la clause 4.04.

La Compagnie consent à indiquer, lors |
de la remise a ses employés des formu-
les T-4 et TP4, lcs montants des coti-

cations cyndicales versées au Syndicat.

Le Syndicat avisera la Compagnie, par

Écril, du montant à Être déduit à titre
de cotisations syndicales, avant que La

 
Compagnie ne SOIL obligée d'effectuer |

le prélevement. Tout changement dans
I» montant des cotisations syndicales,
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1.09

tel que détorminé par le Syndicat sera
transmis par écrit par le Syndicat à
la Compagnie trente (30) jours avant
lc premier jour du mois où tel change-
ment entrera en vigueur. La déduction
des cotisations syndicales se fera sur
chaque paie.

La Compagnie doit s'assurer que les dé-
ductions syndicales sont faites pour un
mois complet, même dans lo cas où un
employé quitte l'emploi de la Compagnie
avant la fin du mois.

La Compagnie ne sera pas tenue de ren-
voyer un employé pour la seule raison
c{fue le Syndicat l'aura suspendu ou

exclu de ses rangs.

1 +
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 ARTICLE 52 DELEGUL D'ATELIER
  .01 L'Employcur reconnaît au Syndicat le
droit de nommer le nombre de délégués
d'atelier ci-apres nommés pour les
départements ou groupe de départements
ci-après stipulés:

L
o

Un (1) délégué d'atclier ainsi que deux
; (2) déléqués adjoints pour les départe-

ments de l'intérieur;

Un (1) délégué d'atelier et un (1)
délégué adjoint pour les chauffeurs;

Les délégués adjoints seront appelés à
agir en l'absence du délégué d'atelier.
Normalement, le déléqué d'atelie. ou les
délégués adjoints egiront à l'intérieur

[ du (des) département (s) pour lequel
(lesquels) il (s) fut (furent) nommé (s).

| Toute fois, le délégué ou l'adjoint” d'un |
| département ou groupe de départements

peut agir dans l'autre en cas d'absence

du délégué ou adjoint ayant juridiction.

| 5.02 Le Syndicat ne pourra, en vertu du para-
! graphe précédent, nommer des employés
| ayant moins de deux (2) ans de service
| continu.

5.03 Le Syndicat informera la Compagnie par
courrier certifié du nom des délégués |
d'atelier, ainci que de tout changement

subséquent qui pourrait étre fait. La
Compagnie ne sera pas obligée de re- |
connaitre le (les) déléqué (s) d'atelier |
ou le (les) délégue (s) adjoint (s) avant

| d'avoir reçu par courrier certifie un
| avis du Syndical l'informant de telle
| nomination.

 
Il cut convenu que les fonctions du délé-
qué d'utelirr ne devront er aucun cas
vntrer cn conflit avec ses responsabili- ;
tés en tant qu'employé face à con Em-
pl yeur et l'on exigera de lui la même
quantité et qualité de travail que celle
dos autres employés lorsqu'il ne remplit
pas ses fonctions de déléqué d'atelier.

5.05 ancionne td des deléqués d'atelier et |
ù Va boon
. * 4 11 #43né J ~

esmin BRrecironrnth

serount considérés comme étant les em-

Doves \ei plus anClens soenlement dans13
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les cas suivants: mise a pied. et
rappel au travail.

Autorité du délégué d'atelier et de
1'adjoint

L'autorité des délégués d'atelier et de
ses adjoints sera limitée et n'excédera
pas l'exercice des fonctions et des acti-
vités suivantes:

 

à) La fonction principale du délégué
d'atelier et de l’adjoint est de voir

à l'application de la Convention Collec-
tive de Travail. Ceci comprend les en-
quêtes et la présentation des griefs, la
discussion verbale ou écrite de ceux-ci,
la vérification des fiches de présence
ou des dossiers d'employés au sujet des
mesures disciplinaires dans le cas d'un
grief.

b) Il doit transmettre les messages ou
l'information autorisés par l'agent

d'affaires pourvu que ces messages ou

information aient éte condensés par écrit
ou qu'ils soient du domaine de la routine
Tels messages ou information ne devront
pas impliquer d'arrêt de travail, de ra-
lentissement, refus de manipuler de la
marchandise, ni aucune autre ingérence
dans le commerce ou l'entreprise de l'Em-
ployeur.

¢) Le délégué d'atelier ou l'adjoint
impliqué dans la discussion d'un

grief selon lu procédure de grief ou con-
voqué par l'Employeur dans l'exercice de
ces fonctions comme délégué d'atelier ou
adjoint sera payé pour toutes ses heures
à son taux normal de salaire. Si d'autres
rencontres sunt nécessaires entre l'Em-
ployeur et le délégué d'atelier ou l'ad-
Joint, ceux-ci établiront ensemble les
modulités de ces rencontres. Le temps
passé à lu discussion d'un grief, tel que
prévu au présent paragraphe, sera inclus
dans le culceul de la journée normal) - de
travail, s'il se situe au début ou durant
ladite journée normale.

Il est entendu qu'un délégué d'atelier
ou un udjoint ne pourra présenter un grief
vous prétexte qu'un travail ne lui a pas
cté confié péndunt qu'il exerçuit ses fonc
tions de déléque d'atelier ou d'udjoint.
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5.07

5.08

d) Les adjoints aux délégués d'atelier
peuvent exercer leurs fonctions jus-

qu'au niveau de la premiere étape de la
procedure des gricfs, tel que prévu à
l'article 6, méme si les délégués d'ate-
lier sont présents au travail. Advenant
l'absence d'un délégué d'atelier, un ad-
joint le remplace.

Les délégués d'atelier n'ontaucunement
autorité de décréter une grève, ni aucune
autre action causant une interruption dans

le commerce Ou 1° entreprise de l'Employeur

L'Employeur a l'autorité d' imposer des |

nosures disciplinaires appropriées, y com-

pris le congédiement dans l'éventualité |

où un délégué d'atelier déclencherait une:

grève, un ralentissement ou un arrêt de LR
travail. |

 
pans l'éventualité où le Syndicat désire
les services d'un de ces membres pour en

[aire un agent d'affaires, l'employé
choisi aura droit a un permis d'absence
sans colde d'une durée maximale de trois

(3) mois.
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AIPICLIE 6: PROCEDURE DE GRIEF I D'ARBITRAGE

6.01 Dans la présente Convention Collective,
le mot "grief" signifie une mésentente
relativement a l'application, à l'in-
terprétation ou à la prétendue violation
de l'une quelconque des dispositions
particulicres de la convention collective

  
La Compagnie, le Syndicat et tout salarié

visé par la présente Convention peuvent |
déposer des griefs en suivant les dispo-
sitions prévues par le présent article. :

Un gric£ doit être déposé dans les
quinze (15) jours civils suivant la date
où l'événement s'est produit ou de la
connaissance des faits. Dans le cas
où un grief n'est pas présenté dans les
quinze (15) jours civils suivant la date
où l'événement s'est produit sous pré-
Lexte de sa non connaissance, la preuve
incombera au salarié de démontrer qu'il
n'a pas pu prendre connaissance anté-
ricurement desdits faits.

6.02 Premicre étape:

{ l'employé concerné doit seul ou accompa-
| qné du délégué syndical soumettre un
| qrief au superviseur ou au chef de ser-
; vice lequel doit rendre sa décision en
| deça de deux (2) jours ouvrables.  

6.03 Deuxième étapes

; A défaut d'une réponse ou en l'absence
; d'un règlement du gric£, si l'employé |
| le désire, le grief peut étre soumis par ,
| le délégué dans les cing (5) jours sui- |

vant, par ¢crit au directeur du personnel
ou a son représentant désigné qui doit
alor: rencontrer le représentant du |
Syndicat et doit faire connaître sa |
décision par écrit, avec copie au délégué
d'atelivr et mise à la poste en deça ‘
dvr trois (3) jours ouvrables.

Troiniemes ctape:c
e

- c
o

a

 

odd tout d'un reglemnt, le grief peut

tre ceumis a l'arbltrage par l'une ou
l'autre des parties en envoyant à l'autre
rartie un avis d'arbitrage par courrier

a poste dans les quarante--
civils suivant la récep-|
ion écrite de l'Employeur

srévue à l'article 6.03 ou à l'expiration
des délais alloués pour la rendre, A |
bout d'un tel avis d'arbitrage, le

pub tel considéré abandonne.

 
certifié mi£ à |
Cling (15) Jours

tron de lu deeds
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n
a
n
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 a) Lorsqu'un qric£ est soumis a l'ar-

bitrage selon l'article 6.04, il |
sera soumis à tour de rôle à l'un des !
arbitres suivants: |

Harvey Frumkin
Marc Gravel
André Sylvestre
Roland Tremblay, c.r.

Tout arbitre, dont le nom paralt sur
cette liste, qui est requis a son tour
d'agir comme arbitre dans un arbitrage :
ct qui refuse ou qui est dans l'inpossi-
bilité d'agir dans un délai de trois (3)
mois, ne sera requis à nouveau d'agir
comme arbitre que lorsque son nom re- [
viendra en tête de liste par rotation
normale. Si aucun arbitre ne peut agir |
dans les délais ci-haut mentionnés, les
parties tenteront de choisir un arbitre
de consentement, à défaut de quoi, l'une
ou l'autre des parties pourra demander
la nomination d'un tel arbitre par

l'Honorable Ministre du travail.

Iv) Les honoraires ct dépenses de l'ar-
bitre sont assumés par la partie

qui perd la cause ou selon la réparti-
tion que l'arbitre décidera dans le |
cas ou 11 fait droit au grir£ en partie.

L'arbitre ne sera pas autorisé de rendre
une décision incompatible avec les dis-
positions de la présente Convention ou
de changer, modifier, ajouter, ou

amender quelque partie que ce soit de
culle-ci. La décision de l'arbitre
rendue en accord avec ce paragraphe sera;
finale et liera les parties et le ou les
employés concernés.

 

Q
O

Tout grief qui survient directement entre
la Compagnie et le Syndicat, ainsi que da

guiels d'interprétation de nature
collective pourront être soumise, par
écrit, par L'une ou l'autre des partics
à Li deuxiëme étape, le tout dans les
quinze (15) jours civils suivant la date
où l'événement donnant naissance au grie
e 1s'est produit.
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ci, pendant la durce de la présente
Convention, le gouvernement de la provin-
co de Qu/bec consent d ascumer les ho-

notalies ot (ou) les dépenses engagées

pur l'arbitre, les deux parties con-
viennent alors de réclamer ces paicments.
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Un qricf de congédiement ou de suspen-
sion pourra être réglé selon la procé-
dure de grief ou a l'arbitrage, de la
manière suivante:

a) en confirmant la mesure prise par
la Directio!:;

b) en réinstallant l'employé avec
pleine compensation pour la perte
de teinps subie à son taux régulier
de base moins tout montant d'argent
ou de compensation qu'il a gagné ou
qu'il aurait pu gagner ou recevoir
durant sa suspension ou son congé-
diement;

¢) pur toute autre décision entre a)
ct b) considérée juste et équitable
dans toutes les circonstances de

l'affaire.

Toute question qui n'a pas passé d'une
façon appropriée par toutes les étapes
de la procédure de grief ne peut pas
être soumise à l'arbitrage.

La prétention d'un employé permanent à
l'effet qu'il a été congédié ou sus-
pendu sans cause juste sera traitée
comme grief si soumis par écrit à
la deuxième étape, le tout dans les dix
(10) jours ouvrables de la date du con-
gédiement ou de la suspension.

La mise a pled, la suspension, le li-
cenciement ou le congédicment d'un
employé en période de probation ne sera
l'objet d'aucun grief quelconque.
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e
s

ANCTENHETIS, PROMOTIONS ET MISES A PIED

a) Saul pour les fins du calcul des
vacances auxquelles un employé peut

avoir droit, l'ancienneté signifiera la |
période pendant laquelle un employé était

à l'emploi continu de la Compagnie à
titre d'employé à plein temps depuis la

date de son dernier embauchage.

La liste d'ancienneté annexée aux pré-
sontes constitue la liste d'ancienneté
véridique et officielle pour tous ceux
visés par l'unité de négociation en date
du 26 novembre 1984. Elle ne
sera contestée, dorénavant, par personne.

b) ‘Toute ancienneté sera perdue et
l'emploi de l'employé sera c7nsidère

comme ayant été terminé lorsque: [

i) il est licencié ou il est con-

qédié pour cause juste;

ii) il démissionne ou quitte l'em-
ploi de la Compagnie ;

iii) il s'est absenté pendant trois
(3) jours consécutifs, sans per-
mission et sans cause valable,

dont la preuve lui incombe;

iv) s'il est mis a pied pour une
période égale à son ancienneté aû
moment de la mise à pied ou pour
quatre-vingt-dix (90) jours pv

consécutifs, laquelle des deux (2
périodes est la plus courte, et

ceci dans le cas d'un employé

ayant moins d'une année d'an-

cienneté;

 
v) s'il est mis à pied pour une

période de cent quatre-vingt
(180) jours civils consécutiÉs,

ct ceci dans le cas d'un employé

ayant plus d' une année mais moin:

de deux (2) années d' ancienneté;

u
r

vi) s'il est mis à pied pour trois
cent soixante (360) jours civils
consécutifs dans le cas d'un

employé ayant deux (2) années de

service ou plus;  
vii) Si aprés étre mis à bied il falc

défaut d'aviser la Compagnie dans

les cing (5) jours ouvrables qui
suivent un avis de se rapporter

au travail, commun i qué par télé-

phone ou cnvoyé par télégramme où
courrier recommandé à sa dernière
adresse apparalscant eur les

 

hi



 

 

16/

registres de la Compagnie, de
son intention de retourner au
travail tel que cédulé et/ou
après avoir fait défaut d’y
retourner tel que cédulé, à
moins qu'il ne donne des raisons
satisfaisantes à la Compagnie;  

viii) S'il utilise une permission
d'absence pour des raisons autred
que celles pour esquelles ladite
permission dd” absence fut accordée

|
|

a) Dans la mesure où la Compagnie déci-
dera de remplir en permanence un poste

parmi les classifications visées par la |
présente Convention, qui est devenu va-
cant ou fut nouvellement créé, elle affi-
chera ledit poste pour une période maxi-.
male de cing (5) jours ouvrables pour
donner aux employés visés par la Conven-,
tion l'occasion de poser leur carJidature
L'affichage indiquera les qualifications
requises et le taux de salaire applicable

lout employé peut faire application sour
ledit poste en inscrivant son nom sur
ledit uffichage.

 

Dans le cas d'habileté, expérience, capa
cité et qualifications relativement
égales, l'ancienneté sera le facteur
déterminant.

L'attribution du poste sera annoncée
dans les trente (30) jours suivant

l'affichage.

e
e
e
F
e
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à
La Compagnie n'est pas obligée, ni d'affi
cher, ni de considérer l'ancienneté dans,
les cas de promotions ou permutations |
temporaires qui sont le résultat d'absend
causée par maladie, congé d'absence,
accident, vacances, absence sans permissiqR
ou toute autre raison hors du contrdle dé
la Compagnie, de même que dans le cas ou |
le poste, la promotion ou la eS]

en question durera moins de soixante

jours ouvrables.

CU

la (les) classilication(s) dont elle
a besuvin pour cffectuer n ‘impor te quel

travail, ainsi que le nombre d'employés
dans chacune des classifications. Toute

cuand la Compagnie décide de per-

muter un employé temporairement, au

sens © t/0u dans les cas ci-haut men-

tionnés, pour faire le travail d'une :
clansilication mieux rémunérée, dans le

|

I) La Compagnie décidera en tout temps

|
|

1

|
cnr

Ms 20e ’
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cas d'habileté, expérience, capacités,
qualifications et disponibilité relati-
vement égales, l'ancienneté sera le
facteur déterminant.  7.02 Dans tous les cas de mise à pied, les

; : employés en probation seront les premiers
; | à être mis à pied, apres quoi l'employé |

: ayant le plus d'ancienneté dans la :
| classification concernde scra le dernier |
| à être mis à pied et le premier à être :
[ rappelé au travail en autant qu'il ait

l'expérience, l'habileté, les qualifi-
cations, la compétence et la santé
physique d'accomplir le travail effica-
cement,

|

| Pour éviter d'être mis à pied, l'employé
| sujet à la mise à pied pourra déplacer ;
| un salarié d'une classification inférieure
| à où égale à la sienne qui a moins d'an-
{ cienneté que lui, en autant qu'il ait

l'expérience, l'habileté, les qualifica-
| tions, la compétence et la santé physique

pour accomplir le travail de façon satis-
faisante. Il est entendu que celui-ci
recevra alors le taux prévu pour ladite
classification inférieure.

| L'employé qui, lors d'une mise à pied,
| préferc toucher les indemnités de
| cessation d'emploi, au lieu d'étre mis à

pied et/ou déplacer d'autres salariés en

lonction des présentes dispositions, est
considéré comme ayant quitté l'emploi de |

| Ja Compagnie. |

 

7.01 a) Chaque salarié est tenu d'aviser la
Compagnie promptement de tout chan-

qement d'adresse cet de numéro de télé- |
phone. La Compagnic ne sera pas tenue {
responsable dans le cas où il s'avere {
impossible de communiquer avec un salarié,
qui néglige de donner un tel avis de
changement.

|) Lorsqu'un employé cest l'objet d'une
promotion, il doit étre payé selon

le taux de salaire prévu pour sa nouvelle

t
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|
|
!
|
|
|
|

classification. Copendant, les quarante-
cing (49%) premiers jours travaillés
constituent une période d'essai dans sa

nouvelle classification, A la suite des

trente (20) prémicis jours de cette pé-
fiode, la Compagnie procédera à une
“valuation écrite de l'employé pour lui’

‘ faire Connaitre son rendement, Incluant
’ les pointu faibles qu'il pourrait avoir,

et ce, alin de lui permettre d'améliorer

sa Perfuormence et de ce fait conserver
COON nouveau poste,
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bans le cas ou la Compagnie décide
pendant ladite période d'essai de
retourner l'employé à son ancien poste,
celui-ci recevra alors le même taux
salaire et les mêmes bénéfices dont il
bénéficiait avant d'être promu.

 
 

 

Un employé qui a bénéficié d'une promo- |;
tion ne pourra de nouveau postuler à un |,
poste affiche pendant six (6) mois. '

7.05 La liste d'ancienneté annexée aux pré-
sentes sera affichée pour une période de
trente (30) jours de calendrier, a tous

| les quatre (4) mois.
 

Tout ajout erroné a ladite liste pourra
devenir l'objet d'un grief déposé par
l'employé concerné, pendant cette période
d'affichage, à défaut de quoi la liste, y
compris ces ajouts, sera de nouveau con-
sidérée officielle, véridique et non ou-

| verte a contestation.

T
J
S

| Copie de ladite liste affichée sera envoyés
au Syndicat ct remise aux délégués d'ate-
lier ct a leurs adjoints.

groupes aux fins de la répartition des
leures supplémentaires lorsqu'ils tra-
vaillent pendant leur journée de repos

| | hebdomadaire. Ces trois groupes sont
' | constitués des chauffeurs (gros colis),

| des chauffeurs (petits colis), des

chauffeurs (navette). Il releve de la |
Compagnie de décider quel groupe doit
accomplir des heures supplémentaires et F
à quel moment, et de premier choix aux

| chaufieurs de ce groupe ayant le plus
d'ancienneté ct les mieux qualifiés.

|
|

|

| 7.06 Les chauffeurs sont divisés en trois

|
|  
Cay Advenant que des changements technolo-
| qiques occasionnent des mises à pied ou
| des licenciements d'employés, les dis-

positions de l'article 7.03 seront
SULVIN SG.

luns la mesure ou l'Employeur décidera
| de recycler les calaries, il accordera a
! ses employdés la formation qu'il dugera

approprice.

 

 00 Tout changement de classification doit étre
Lait par écrit et une copie est remise |

u aux délégués d'atelier et a leurs adjoints.
|
|

|

!
|
|
|
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MESORES DISCTPLINAIRES ET CONGEDIEMENTS  
Sous réserve de la procédure de grief,
le Syndicat reconnaît à la Compagnie le
droit d'imposer des mesures disciplinai=- |
res aux employés ou de les congédier |
pour cause juste ct raisonnable, entre
autres dans les cas où ils ne respectent
pas les politiques, statuts ou reglements’
de la Compagnie, négligent de fournir un .
travail satisfaisant, manquent de cour- |
toisic envers les clients, refusent de
coopérer, font usage du matériel de la
Compagnie à mauvais escient.

 

bans les cinq (5) jours qui suivent le
congédioment, la Compagnie doit remettre
à l'employé congédié le salaire complet
auquel il a droit ainsi que son indemnité
de vacances, s'il y a lieu, apres avoir
retenu le montant que ledit employé pour-,
rait alors devoir à la Compagnie.

fligé à un employé doit lui être
communiqué, par Ccrit, en présence du
délégué d'atelier autorisé con autant
que l'employé concerné et le délégué
soient présents au travail;

|

” . a -

a) Tout congédiement Ou suspension 1n- |

|

b)  toutc mesure disciplinaire donnée à
un employé doit lui étre communiquée

par Écrit en présence du délégué d'ate-
lier.

 
Réintégration: :
 

Jout employé qui a eu recours a la procédui

de grief et (ou) d'arbitrage et dont le
congédiement a été reconnu injuste Ou non:
raisonnable, doit être réinstallé dans seb
fonctions précedentes dans les trois (3)
jours ouvrables qui suivent la date du
Légloment où de la sentence rendue en
accord avec l'article 6.06. L'arbitre
duit décider si l'employé réinstallé doit
étre puyé en totalité, en partie ou pas
du tout pour la période pendant laquelle
il n'a pas travaillé, en vertu de l'article
6.09.
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ARTICLE 9: ABSENCE

9.01 Un maximum de quatre (4) employés qui ont
été élus ou désignés par le Syndicat ou
ses membres pour assister à un congres,
assemblée ou autre activité syndicale
légitime impliquant les salariés de
l'unité de négociation, recevra une per-
mission d'absence sans solde à cette fin
aux conditions que:

u) Ja permission d'absence sera
demandée par le Syndicat par écrit,
au moins sept (7) jours ouvrables
à l'avance;

b) pas plus qu'un salarié de la même
classification et/ou departement;  

c) chaque pormission d'absence ne sera
que pour plus de trois (3) jours

consécutifs;

d) 11 n'y aura qu'un maximum de sept (7)
jours dc congé à ce titre par année
contractuelle;

Cependant, durant la période de négocia-
tions pour le renouvellement de cette
Convention, il est convenu qu'apres que
l'avis original de sept (7) jours aura
été donné à l'Employeur, le Syndicat
pourra si nécessaire envoyer un avis
pour unc période moindre pour les employé
membres du comité de négociation, en autanff
que cet avis soit donné au moins quarantel-
huit (48) heures d'avance. ;

 
!

|
|
{

{

9.02 Toute autre autorisation d'absence ne |
peut être accordée que sur demande pré- |
alable présentée a la Compagnie et avec |
le consentement de celle-ci, en tenant |
compte du droit de l'employé d'en appe-
ler au directeur du personnel ou a son |
représentant désigné. ;

|

|3,03 La période pendant laquelle un employé |!
bénéficie d'une absence autorisée ne |
doit pas porter atteinte a ses droits |

acquis d'uncienreté.
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ARTICLE 10: JOURS FLRIES

10.01 Tous les employés permanents doivent
étre payés pour les jours fériés sui-
vants: 
le Jour de l'An
lc 2 janvier
le Tundi de Pâques
la Fête de la Reine Victoria
la Fête Nationale (24) juin  

| le Jour de l'Action de Grâces
| le Jour de Noël (25 décembre)

le 26 décembre
| ou tout autre jour qui, conformément a
| la Loi ou par décret, doit être chômé |
| ;

| la Confédération
| la Fête du Travail

à la place de l'un des jours fériés
énumérés ci-avant.

| Ces jours fériés doivent étre payés
[ aux employés peu importe le jour de la

semaine sur loquel ils tombent. Les
employés sont alors payés aux taux
normal à raison de sept heures et demi

‘ (7-1/2) par jour qui s'inserent dans la
| semaine normale de trente-sept heures et
| demi (37-1/2) de travail.  | De plus, le jour d'anniversaire de l'em-
| ployé sera considéré comme jour férié. |

L'employé pourra chômer son jour d'arni-
vorsauire ou le reporter dans les quinze .
(15) jours avant ou quinze (15) jours |
aprés son anniversaire donnant à la |
Compagnie un avis d'un mois, avant son |
anniversaire,

10.02 Les employés qui ne sont pas au travail
le jour qui précede ou qui suit l'un des

: jours léviés mentionnés ci-dessus |
| pordent droit à leur salaire pour le jour
; férié à moins que cette absence puisse |
| Être expliquée à la satisfaction de la ,

Compagnie. |

lo.0: Tout travail que la Compagnie demande à |
un cmployé pendant les 24 heures, en- |

tre minult et minuit, de l'un des jours |
fériés mentionnés ci-dessus, doit Ctre .
rémunéré à un taux de salaire majoré de .
100% et l'employé Joit de plus recevoir |
le salaire normal qui lui est dû pour

| le jour férié.
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bans le cas ou un ou plusicurs jours
fériés tomlent pendant la période de
vacances d'un employé, ce dernier a
droit à un jour supplémentaire de va-
cances pour chaque jour férié, ou l'équil
valent en salaire et ce, à son choix.
Il peut également remettre ces jours à
une autre date convenue par écrit entre
la Compagnie et l'employé.
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ARTICLE 1

23/

VACANCES PAYHES
 

a) La période de référence pour l'accu-
milation des credits de vacances

débute le ler septembre ;  b) ‘Tout employé qui a moins d'un (1) an
d'ancienneté au ler septembre a droit

à une journée de vacances payée pour cha<
que mois entior de service accompli avant
le ler septembre et ce jusqu'à concurrence
de dix (10) jours. :

|

Tout employé permanent a droit a deux |

semaines de vacances payées apres un (l |

an de service.

2)!
) |

|
|
|Pendant l'année civile au cours de la-

quelle il atteint son quatrieme (4icme) :
anniversaire de service et par la suite,
un employé permanent a droit à unr se-
maine additionnelle de vacunces payées.
(Trois (3) semaines au total).

Pendant L'année civile au cours de la-
quelle il atteint son dixicme (l10iëme)
anniversaire de service et par la suite,
un employé permanent a droit à une autre
semaine additionnelle de vacances payées.
(Quatre (4) semaines au total).

lendant l'année civile au cours de la-
quelle il atteint son quinzième (15ieme)
anniversaire de service et par la suite, !
un employé permanent a droit à une autre
semaine additionnelle de vacances payées.
(Cinq (5) semaines au total). |

|

|

 
Pendant l'année civile au cours de la-
que lle il atteint son vingtième (20ieme) |
anniversaire de service ct par la suite,
un employé permanent a droit à une autre
comaine additionnelle de vacances payées.
(Six (6) semaines au total).

Loo choix des vacances peut se Laire pour
n'importe quelle période durant l'annee. |
[a Compagnie peut limiter le nombre
d'employes qui désirent partir en même
temps. La proportion actuelle cera

Hulntenuée où augmentée, S1 possible.i

W



 

 
11.00

11.09

11.10

l'indemnité de vacances est calculée
selon le taux normal de salaire horaire),
journalier ou hebdomadaire de l'employé! 
Pour chaque semaine de vacances, l'in- |
demnité de vacances est calculée au taux
de deux pour cent (2%) du salaire brut .
Jagné au cours du ler janvier au 31 dé-!
cembre de l'année précédente, ou le taux
horaire courant de l'employé multiplié
par trente-seopt heures et demi (37-1/2)
pour chacune des semaines de vacances,
lequel des deux est le plus avantageux
pour l'employé. [

|
Tout employé permanent qui quitte la Com
pagnie pour quelque raison que ce soit,,
reçoit l'indemnité de vacances - laquells
il a droit, c'est-a-dire une (1) journée
de salaire au taux normal pour chaque .
mois entier de service accompli depuis
le ler septembre précédent, jusqu'à
concurrence de dix (10) jours.

Quant aux employés qui comptent de quar
tre (4) à dix (10) années de service, lé
calcul doit s'établir sur une base de |
une journée cot demi (1-1/2) de salaire
Laux normal pour chaque mols entier de |
service accompli depuis le ler septembre
précédent, jusqu'à concurrence de quinzé
(15) jours. |

|

Pour ceux qui jouissent de dix (10) a |
quinze (15) ans de service, le calcul

s'établit sur une base de deux (2) jours
de salaire au taux normal pour chaque
mois entier de service accompli depuis
le ler septembre précédent, jusqu'a
concurrence de vingt (20) jours.

Dans le cas d'employés qui comptent de
quinze (15) à vingt (20) années de ser-|
vice, le calcul s'établit sur une base J
de deux jours et demi (2-1/2) de salair
au taux normal pour chaque mois entier
de service accompli depuis le lec sep-

Lembre précédent, jusqu'a concurrence
do vingt-cinq (25) jours.

 

lour les employés qui jouissent de vingt
(20) ans de service vu plus, le calcul
s'établit cur une base de trois (3)
journées de salaire au taux normal pour |

chaque mois entier de service accompli
le ler ceptembre précédent, jusqu'a
concurrence de trente (30) jours.
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11,11 Pour la paie de vacances, le calcul
des déductions sera fait sur talon
séparé de celui qui contient les
déductions pour la paie normale et
les vacances.

11.12 les vacances seront choisies par ancien
noté dans chacune des classifications.  

11.13 Les vacances peuvent étre prises pour
une période de quatre (4) semaines
consécutives au maximum.  

 -
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ARTICLE 12: DUREF DU TRAVAIL |

; 12.01 Les heures normales du travail comptent!
trente-sept heures et demi (37-1/2) par
semaine ct sept heures et demi (7-1/2)
par jour, réparties sur cing (5) jours
consécutifs:

 

Tout employé bénéficie de deux (2) jours
de congé hebdomadaires consécutifs, soit
samedi et dimanche, soit uimanche et |
lundi; : 
Dans le cas ou la semaine de travail
d'une classification donnée soit établi
par la Compagnie comme étant lundi-
vendredi ou mardi-samedi, l'assignation
des salariés à la cédule mardi-samedi |
sera cffectuée par choix du salarié en |
commençant par le salarié le plus an- |
cien dans lu classification; !

Q
Q

A défaut d'un nombre suffisant de sa-
lariés qualifiés, l'assignation pour
la balance du nombre requis sera faite
cn suivant l'ordre inverse d'ancienneté
dans la classification.  

124,02 a) Tout employé qui travaille plus de
sept heures et demi (7-1/2) dans un

journée a droit à une rémunération ma- |
jorée de son taux horairc de cinquante
bour cent (50%) pour les premicres
quatre (4) heures et de cent pour cent
(100%) pour les heures subséquentes;

Lb) Tout employdé qui travaille sa jour-
née de repos hebdomadaire doit être

: rémunéré à son taux horaire majoré de
: cinquante pour cent (50%) pour les sept |

premières heures et demi (7-1/2) et de
cent pour cent (100%) pour les heures
cubséquentes.

 

12203 a) Pour tous les employés permanents,
travaillant sur l'équipe de jour,

la journée de travail débute a 7:30
pour ue Lerminer à 16:00, sauf en ce
quil concerne les chauffeurs de navette, !
1 “partiteurs et les employés d'autres |
classes d'emploi déterminées conjoin-
tome nt par les deux (2) parties;
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Tout employé a droit a une (1)
période d'une (1) heure pour le repas
du midi et cette période n'est pas
rémunérée. Les employés qui tra-
vaillent à l'extérieur des locaux de
la Compagnie doivent prendre leur
repas entre la quatrième (4icme) et
Ja sixième (Gicme) heure de leur tour
de service.  
b)  bans le cas où la Compagnie décide- :

rait d'instaurer une ou des équipes
de travail autres que celles actuelle- |
ment en force, les primes d'équipe pré- |
vues ailleurs dans la présente Conventio
soront respectées. La Compagnie per- |
mettra aux employés intéressés de |
postuler pour lesdits postes c'‘verts en ;
suivant les dispositions de l'article |!
7.02 de la Convention. La Compagnie |
choisira les employés selon les criteres
y prévus. Dans la mesure où il y aurait
un nombre insuffisant de postulants
quali£ics choisis, l'Employeur pourra y
assigner des employés par ordre inverse
d'ancicnnelé duns les classifications
requises.

Les employés à qui la Compagnie demande
de travailler le dimanche doivent être
rémunérés à un taux de salaire majoré de
100% pour cette période.     
Nonobstant l'article 7.06 de la présente
Convention, dans la répartition du tra-
vail à temps supplémentaire, l'arcienneté
à l'intérieur des classifications pré- |
vaudra en autant que l'employé est |
disponible et qualifié pour cffectuer le;
travail requis. Sauf dans des circons= |
tances incontrôlables dans lesquels cas |
les employés seront avisés par le système
d'intercom, l'Employeur affichera avant
le diner une liste afin que chaque
employé qui désire faire du travail |
supplémentuire, autre que la continuation
du travail exécuté à la suite d'une |
journée normale, puisse y inscrire son
nom. 11 est entendu que l'employé qui ‘

h'aura pas inscrit son nom sur la liste,
po pourra réclumer ledit temps supplé- |

Hen Lad re !

|

|
i
}
!
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28/

our bénéficier de cet article, l'em-
ployé devra travailler le jour ou se
fait l'affichage de la liste.

Le temps supplémentaire est réparti
selon, l'article 7.06 et l'article
2.0%. Cependant, lorsqu'il n'y a pas

suffisamment d'employés disponibles au
sens des articles 7.06 et 12.05, les
employés d'autres classes d'emploi peu-
vent inscrire leur nom et seront choisis
selon leur ancienneté et qualifications
pour faire le travail. Cet article
sera appliqué en donnant la préférence
aux employés d'interieur, lorsqu'il
s'agit de temps supplémentaire pour

l'intérieur et aux employés d'extérieur

Jorsqu'il s'agit de temps supplémentaire
pour l'extérieur. Toutefois, lorsqu'un

employé effectue du temps supplémentaire
dans une classe d'emploi autre que la
sienne, il sera rémunéré selon le taux
de la classe visé par ledit temps
supplémentaire.
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13:ARTICLE

13.01

13.02

13.03

13.04

13.05

29/

SALLIRES

La Compagnie et le Syndicat conviennent
que les salariés visés par l'unité de
négociation ne recevront pas moins
que les taux de salaires prévus pour
leurs clussifications respectives
à l'Annexe "A";

L'employé permanent qui se rapporte à
l'ouvrage au début de ses heures nor-
males de travail, tel que cédulé, et
qui n'a pas reçu au préalable l'avis de
ne pas le faire, recevra soit sept
heures et demi (7-1/2) heures de tra-

vail, ou sept et demi (7-1/2) heures

de paie à son taux régulier, à conditio
qu'il accomplisse tout le travail dis-
ponible auquel il peut être affecté
par la Compagnie. Il est entendu,
toute fois, que les dispositions du
présent paragraphe ne s'applique pas
dans le cas d'un arrêt d'opérations dû
à un incendie, une inondation, une

panne de-vapeur, une grève illégale, ou

toute autre circonstance quelle qu'elle

soit hors du contrôle de la Compagnie;

Lorsqu'il y a erreur sur la paie d'un

employé, la Compagnie doit faire la rec

tification et le remboursement le lende

main de la remise des chèques de paie;

La paie de l'employé sera insérée dans
une enveloppe personnelle.

Une prime d'équipe de $0.20 l'heure

sera payée pour chaque heure normale

de travail effectué par un employe

permanent, entre 16:00 heures et

23:30 heures. Une prime d'équipe de

S0.30 l'heure sera payée pour chaque

heure normale de travail effectué par

un employé permanent entre 23:30 heures

et 7:30 heures.

—
_

{
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30/

MATER LI'L

La Cumpagnie convient que tout le maté-
riel mécanique doit être constamment
maintenu en bon état de fonctionnement
ct pourvu de mécanisme de sécurité se-
lon les dispositions de la Loi. En
aucun temps on ne devra demander à un
employé d'utiliser du matériel dont
l'usage pourrait être dangereux, Il
relève du représentant de la Compagnie
dont les fonctions sont les plus éle- |
vées dans ce lieu de travail de juger de .
l'état du matériel. Les employés sont _
par contre tenus de signaler a la Conpa-

1

|

 
gnie toute ddéfectuosité du matériel, en
utilisant les formules prévues a cette
fin.

Un Comité de Santé et Sécurité au Tra-
vail sera formé celon les termes de la
Loi de laSanté et de la Sécurité au
Travail (chapitre 63).

 



 
!

 

   

 

ARTICLE 16:

31/

ACCIDENTS, PERTES ET DOMMAGES CAUSES

AUX CHARGLUMENTS

Aucun employé ne doit étre tenu respon-
sable d'un accident dans lequel il est
impliqué à moins que la preuve d'une
négligence de sa part puisse être éta-
blic;

On ne peut imposer de sanctions aux
employés pour les pertes ou les endomma-
gements de chargements à moins que la
preuve d'une négligence de leur part
puisse étre établie.

rune amp amane
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ARTICLE 16 : PASSAGERS
mata:

16.01 Aucun chaufCeur n'a la permission de
laisser monter qui que ce soit dans
son véhicule, à l'exception des cm-
ployés de la Compagnie qui sont de

sauf s'il détient une auto-service,
risation écrite de la Compagnie.
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ie 0] La Compagnie convient de permettre au
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syndicat d'apposer sur les tableaux
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d'affichage de la Compagnie et réservé
au Syndicat, ses avis de convocation,
d'élection, résultat d'élection, no-
mination, compte-rendus de réunions
ct autres activités sociales et ré-
créatives du Syndicat.
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ARTICLE 18: MAINTIEN DES PRIVILEGES

18.01 Tout employé permanent sur la liste
de paye de la Compagnie au 10 décembre
1984, qui reçoit un taux de salaire
supérieur au taux de salaire régulier
de base prévu à l'Annexe "A", ne rece-
vra pas de diminution du taux de
salaire, en raison de la signature
de la présente Convention Collective.
La Compagnie peut, si elle le désire,
allouer a tout employé un taux de
salaire supérieur;

18.02 Un salarié qui est assigné à une
classification comportant un taux de
salaire supérieur que le sien et qui y
travaille pour plus de trois (3) heures
continues, sera payé au taux de ladite
classification pour la durée de l'assi-
gnation. C

Un employé qui est assigné à travailler
à une classification comportant un taux
de salaire moindre que le sien, sauf s'il
s'agit du résultat d'une mise à pied,
d'une rétrogradation, continuera toute-
fois de recevoir son taux de salaire
régulier.

18.03 Il est convenu que cet article ne modifie
en aucune façon le droit de la Compagnie
de rétrograder d'une façon permanente ou
temporaire un employé permanent d'une
classification à toute autre classifica-
tion pour cause juste. Toutefois, une
telle rétrogradation est assujettie à la
procédure de grief.

18.04 Même si la Compagnie compte maintenir
et améliorer d'une façon générale les
avantages sociaux de ses employés, le

Syndicat convient que des changements

apportés à la politique générale de la

Compagnie peuvent entraîner une diminu-

tion de certains avantages, à la condi-

tion cependant qu'il soit démontré que

cette diminution n'influera pas sur

l'ensemble des avantages sociaux. La

Compagnie consent à discuter ces change-

ments au préalable avec le Syndicat. 
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ARTICLE 19:

19.01

19.02

19.03

19.04

19.05

19.06

35/

UNTFORMES ‘ET VETEMENTS DE TRAVAIL

Tous les uniformes ou autres articles

vestimentaires exigés par la Compagnie
doivent étre fournis par cette derniere.
Les employés doivent être pourvus Jes
uniformes et des chemises nécessaires.

La Compagnie doit assurer, à ses frais,
le nettoyage et les réparations des uni-
formes des chauffeurs selon la formuele
suivante: une fois par semaine, les
uniformes nettoyés et réparés doivent
être déposés dans la case de chacun des
chauffeurs située à la sortie des em-
ployés. Les uniformes défraîchis doi-
vent être rapportés le lendemain matin
et déposés à l'endroit prévu à cet effet;

L'employé doit rendre à la Compagnie
lesdits uniformes ou articles vestimen-
taires s'il quitte son emploi ou s'il est
muté à un autre poste;

Les chauffeurs doivent conserver leurs
uniformes en bon état et doivent se pré-
senter au travail vétus de façon conve-
nable afin de donner une image favorable
de la Compagnie. Les chauffeurs qui ne
se conforment pas aux règles fondamen-
tales de bonne tenue sont passibles de
mesures disciplinaires;

Les chauffeurs devront porter le panta-
lon d'été pour une période s'étalant du
15 mai au 30 septembre inclusivement et
le pantalon d'hiver pour une période
s'étalant du ler octobre au 14 mai in-
clusivement. La Compagnie fournira
aux chauffeurs le pantalon d'été avant
le 15 mai et le pantalon d'hiver avant
le ler octobre de chaque année.

La Compagnie fournit aux employés d'in-
térieur des sarraus ou des salopettes.
Le choix est la responsabilité de la
Compagnie.
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COMPTE KENDU DE L'ARGENT DE LA

COMPAGNIE
 

Les chauffeurs ont la responsabilité de
déposer à la fin de chaque journée tout
l'argent qu'ils on reçu des clients
pour le compte de la Coi;pagnie et de si-
gnaler également tout déficit ou erreur.
La Compagnie met à la disposition des
chauffeurs trois (3) machines à addi-
tionner ;

Le fond de caisse que la Compagnie É£our-
nit aux employés pour rendre la monnaie
doit être conservé intact et doit pou-
voir être présenté en tout temps à des
fins de vérification. Les chauffeurs
(qui ne peuvent rendre compte de cette
somme sont passibles de mesures discl-
plinaires;
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[ ARPLCHE 21: GENERALITES

21.01 Des periodes de repos de quinze (15) minutes l'avant-midi et de quinze (15)
minutes l'apres-midi, sont accordées
Jd tous les omnloyés qui travaillent à
l'intérieur de l'entrepôt;

*

21.02 La Compagnie s'engaye à fournir tout
le matériel et tous les hommes néces-
caires a la livraison de colis lourds;

 
21.03 los employés permanents bénéficient

d'un congé de trois (3) jours sans rete
nue de salaire à l'occasion du décès
d'un des membres de leur famille immé-
diate, à la condition qu'ils assistent
aux funérailles. La famille immédiate
comprend le pere et la mere de l'employ
le conjoint (conjoint est défini comme
étant avoir vécu en concubinage pour
une période continue de trois (3) ans
ou un (1) an lorsque le couple a cu
un (1) enfant, ses enfants, ses freres
et ses socurs. Dans le cas du déces
de leur beau-père ou de leur belle-
mére, les employés permanents ont droit
à une journée de congé payée au taux
normal, à la condition qu'ils assistent
aux funérailles:
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 21.04 Tout employé qui sera appelé à se pré-
senter comme témoin devant la Cour
pour une cause concernant son Employeur :

ne subira pas de perte de salaire.
11 en est de même pour un employé qui |
est requis de remplir la fonction de |
juré, Dans ce dernier cas, on devra |

}

|
|
|

tenir compte des indemnités que l'em-
ployec recevra à titre de jure;

21,07 L'Employeur peut exiger un permis de [
conduire de la personne appelée a com- |
bler un poste dans les classifications
de chauffeur et aide-chauffeur;

21.06 Si un employé accepte un poste qui
n'est pas inclus dans le groupement

négociateur, 11 perd automatiquement
le droit d'ancienneté acquis aux termes
de cette Convention après une période

div neuf (9) mois ain£i que tous les
autres droits prévus par la présente

| Convention, il doit également se reti-
| rer du Syndicat. Tant et aussi long-

tempe que cette période de neuf (9)
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mois n'est pas terminée, l'employé
peut redevenir membre du groupement
négociateur et la Compagnie a également |
le droit de la réinstaller dans une |
fonction au sein du groupement négo-
ciateur. Tout au cours de cette pé-
riode de neuf (9) mois, l'emplo: « doit
payer sa cotisation au Syndicat;

 
51 un chauffeur ne peut trouver un
espace de ctationnement dans le centre-
ville, il doit, avant d'effectuer sa
livraison, téléphoner à la Compagnie
pour demander l'autorisation de sta-
tionner dans un endroit interdit.
Si la permission lui est accordée, la
Compagnie s'engage alors à payer toute

contravention qui pourrait lui être
imposée;

Si la Compagnie demande à un employé
de fournir des heures supplémentaires
à la suite de sa journée normale de
travail, et si ces heures supplémen-
taires sont suscoptibles de s'étendre
au-délà d'une période de deux (2) heu-
res ou plus, l" employé a droit à une
période payée d'une demie-heure (1/2)
pour le repas ct aucun montant ne doit
être retenu sur son salaire pour cette
période. Cette période de deux (2)
heures supplémentaires de travail in-
clut la demie-heure (1/2) de repas;

Si l'une ou l'autre des dispositions
de la présente Convention est nulle
cn regard des dispositions de la Loi,
les autres articles de la Convention
n'en sont pas affectés,à moins qu'une
telle nullité change la signification
d'un autre article; dans un tel cas,
les parties doivent s'entendre pour
faire les corrections qui s'imposent;

 
La Compagnie ne tolère aucune discri-
mination quant à la race, les croyances
religieuses, la couleur, le sexe, l'âge,
la situation de famille, la nationalité,
l'ascendancc ou le pays d'origine;

Me cera pas considéré violation de cette
Convention, ni motif de congédicment ou |
de mesures disciplinaires, le fait

qu'un employé reftusc de traverser une
ligne de piquotage lors d'une grève lé-
Gaded'une des sections locales de
l'Union des Employés du Transport Local

ct Industries Diverses, Local 931;
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Les régles d'interprétation suivantes
s'appliquent a cette Convention:

a) 1. Le genre masculin comprend les
deux sexes a moins que lc con-
texte n'indique le contraire.

bh) 2. Le nombre singulier s'étend
à plusieurs personnes ou à
plusieurs choscs de même espece
chaque fois que le contexte se
prête à cette extension.

c) 3. Tous les titres et sous-titres
de la présente Convention Col-
lective de Travail ne servent
que de référence et ne doivent
pas en affecter son interpré-
tation.

En général, les employés vérificateurs-
marqueurs "B" ne seront pas appelés à
travailler dans la section arrivage
des articles gros ou lourds. Advenant
qu'on demande a un employé vérificateur-
marqueur "B" d'effectuer un travail
dans cette section, celui-ci pourra
demander l'aide d'un manœuvre dans
l'exercice de ses fonctions;

Les chauffeurs permanents, les aides
chauffeurs et les chauffeurs de navette
seront demandés à travaill-r à l'inté-
ricur de leur classification leur jour
de repos hebdomadaire avant d'utiliser
d'autres omployés;

a) Lorsque la température à l'inté-
rieur de l'entropôt, sauf les sec-

tions de la réception et de l'expédi-
tion, est plus de quatre-vingt-di,
degrés Farenheit (907), le déléqué
d'atelier devra aviser la direction
sans délai et apres vérification, les
employés pourront quitter sans perte
de salaire pour ladite journée.
Lorsque la température est moins que
cinquante-huit degrés Farenheit (587),
le délégué d'atelier devra aviser
la direction sans délai et tentera

avec celle-ci de régler le probleme.
Pendant ce temps, les employés se
rassenblent à la cufétéria. Dans le
cas où la température Se main-
tiendrait sous 58°F pour une période de
deux (2) héures, à ce moment les em-a

Dloyés pourront quitter sans perte de- nd

salaire pour ladite journée ;
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21.16

21.17

21.18

21,19

21.20

21.21

40 /

Un aide chauffeur sera attitré avec
un chauffeur de gros colis;

Un employ¢ de classe aide générale
sera cédulé au besoin dans la section
de la mode pour la cédule de jour;

Les polisseurs et rembourreurs qui
font le service à la clientele auront
un uniforme d'hiver et d'été qui sera
fourni et entretenu par la Compagnie.

En tout temps, lorsqu'un polisseur et
rembourreur font le service a la cli-
entele, ils bénéficieront d'un boni
de quinze cents ($0.15) l'heure, en
surplus de leur taux horaire applicable.

Une employée qui a complété sa période
de probation peut obtenir un congé de
maternité sans solde après avoir don-
né un préavis écrit de trois (3)
semaines;

Ce préavis doit être accompagné d'un
certificat médical attestant de la
grossesse et de la date prévue pour la
naissance. Ce préavis peut être de
moins de trois (3) semaines si un cer-
tificat médical atteste du besoin de
l'employée de cesser le travail dans
un délai moindre ;

L'employée a droit à un congé de dix-
huit (18) semaines qu ‘elle peut répartir
à son gré, ‘avant et après la naissance.
Sur demande écrite, l'employée peut
obtenir un congé supplémentaire sans
solde d'un maximum de trois (3) mois.
Si les conditions de travail comportent
des dangers pour l'enfant à naître ou
pour la femme, celle-ci, sur présenta-
tion d'un certificat médical, peut
exiger d'être affectée à d'autres
tâches jusqu'au moment du congé de
maternité. Si une telle mutation n'est
pas possible, l'employée peut bénéficier
d'un congé pour toute la durée de sa
Jrossesse ;

A partir de la sixieme semaine qui
précede la date prévue pour la naissance
la Compagnie peut exiger de l'employée
qui est encore au travail, un certificat
médical établissant qu'elle est en
mesure de travailler. Si l'employée
refuse de fournir le certificat, la
Compagnie l'avisera par écrit qu'elle
doit se prévaloir de son congé de
maternité;
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A la fin du congé de maternité, l'em-
ployée sera ré-installée dans la même
classification qu'elle occupait avant
ledit congé avec les mémes droits et
privilèges que ceux qu'elle avait au
moment de son départ;

Si la Compagnie a effectué des mises
à pied qui auraient inclus l'employée,
si elle était demeurée au travail,
celle-ci conserve tous les droits
dont elle aurait bénéficié au moment
des mises à pied ou les mé.res droits
que les salariés cffectivement mis à
pied en ce qui a trait au droit au
rappel au travail;

L'employée a droit aux augmentations de
salaire qui peuvent Ctre survenues en
son absence;

La Compagnie avisera l'employée, par
écrit, de la date prévue pour son retour
au travail selon le congé de maternité
ou la finde l'extension autorisée en
vertu de l'article 21.19 au plus tard
quatre (4) semaines avant ladite date;

L'employée qui ne se présente pas au
travail à l'expiration de son congé de
maternité ou la fin de l'extension au-
torisée est présumée avoir démissionné.
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DUREE ET RENOUVELLEMENT DL LA

CONVENTION

La présente Converition Collective sera
en vigueur à partir du 12 décembre 1984

squ ‘au 31 mai 1986. Il est parti-

auliérement entendu que la Convention

Collective n'a aucune portée rétro-
active à l'exception des augmentations
de salaires prévues par l'Annexe "A";

Si l'une ou l'autre partie désire mettre
fin ou ‘apporter des modifications aux
dispositions de la présente Convention
Collective, elle doit faire parvenir
à l'autre partie, sous pli recommandé
un avis écrit exprimant son intention
dans un délai qui n'est ni supérieur
à quatre-vingt-dix (90) jours ni infé-
rieur à soixante (60) de la date d'ex-
piration de la Convention;

Les conditions de travail prévues par la
présente Convention demeurent en vigueur

même après la date d'expiration ci-
haut établie, jusqu'à l'exercice par
l'une ou l'autre des parties du droit a

la grève ou au lockout;

On peut modifier la présente Convention
uniquement par entente écrite, siqnée
par les représentants autorisés des
deux parties;

La présente Convention collective doit
comporter deux (2) copies sisnées, dont
un original français et un original an-
glais;

Pour fins d'interprétation, la copie
[française seule prevaudra;

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé
la présente CONVENTION à Montréal, .
ce _ /5 jour du mois de LeWY ie

  

POUR L'EMPLOYEUR
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ANNEXE "A"
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Ios classes d'emploi et les taux de salaire par la présente
Convention Collective sont précisés ci-après et entrent en
vigueur le 10 décembre, 1984 et 1985.

CLASS1FICATIONS TAUX :

10 décembre/84
-~

10 déœmbre/85
 FXTTRIFUR

Chauffeur (gros colis, S 11.72
petit colis)

Chauffeur nawætte- 11.89
tracteur, train, remorque,

semi-remorque

Chauffeur nawette, 11.55
camion ordinaire

Aide -chauffeur 10.82

INTERIEUR

Répartiteur 11.39

Rembourreur 11.75

Polisæur 11.55

Mécanicien "A" 11.72

Mécanicien "B" 10.76

Magasinier: opérateur de 10.79
chariot élévateur

Commis à la réæption “10.70

Comics a l'expélition 10.70

Préposé aux Tapis "A" 11,14

Préposé aux Tapis "B" 10.62

Vérificateur-marqueur "A"
(meuble, importation, plancher,
tapis, vaisæelle, marchandise
lourde ) 10.62

Vérificateur-marqueur "B"
(bijou, mok, marchandiæ

léœre) 9.84

Malntenanoe 10.62

Cammis aux paquets 9.84

Manoeuvre 10.62

$ 12.12

12.29

11.95

11.22

11.79

12.15

11.95

12.12

11.16

11.19

11.10

11.10

11.54

11.02

11.02

10.24

11.02

10.24

11.02

Le salaire initial pour toutes les classes d'emplol est de
dix cents (50.10) inférieur au taux indiqué ci-dessus et
s'applique aux trois (3) premiers mois de service.

: mécanicien de classe "B" pourra étre pranu au rang de
classe "A" lorsqu'un poste sera ouvert et qu'il
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ANNEXE "A"  -suite

à les qualifications requises par la Compagnie. De
plus, lorsqu'un employé remplacc le mécanicien de
clasoe "A", iL mra payé le même taux qu'un mécanicien
de classe "A", SL Olui qui remplace est qualifié et fait
lc travail sans aide.

Chauffeur remplaçant: aid chauffeur qui remplaæ un
chauffeur pour toutes raisons.

Ie chauffeur remplaçant sera
rémunéré le mome taux horaire
que œlui qu'il remplaæ.

Rte CIRE MSIE SE CS See ee Len me PS - — PEPS
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ANNEXE "RB"

ll ON DE SIGNATURE

lc, ou avant le 15 décembre 1984, chaque
Sularié régulier sur la liste de paye de la Com-
pagnie le 31 janvier 1984 et encore sur la liste
de paye ct de travail à la date de signature des
présentes, recevra un boni de signature de trois
cents dollars ($300.00).

Chaque salarié régulier qui a été embauché
après le 31 janvier 1984 mais qui pourtant a ter-
miné sa période d'essai le, ou avant le 16 novembre
1984 et est encore sur la liste de paye de la Com-
paynie ot au travail à la date de signature des
présentes, recevra le même boni de signature de

trois cents dollars (S300.00)-
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ANNEXE we
 

Les augmentations prévues par la présente
Convention Collective ndedssitent la création de
certains toux "red circle” et personnels aux in-
dividus ci-après nommés:

 

 

MOMS CLASSIFICATION

P, Faucher Manoeuvre

A. Gauthicr Vérificateur-Etiquetteur "A"

D. Iwanov Vérificateur-Etiquetteur "A"

I'. Hoter Vérificateur-Etiquetteur "A"

GC. Bonante Vérificateur-Etiquetteur "A"

S$. Lukianiec Comis à l'expédition

D. Groulx Commis à la réception

Ces individus recevront les augmentations suivantes
aux dutes ci-après prévues:

  

10 décembr¢/84 10 décembre /85

I. laucher 50.45 l'heure $0.40 l'heure

A. Gauthier 50.45 $0.40

D. [wanov - 50.45 $0.40

I'. Hoter $0.45 $0.40

G. Bonante $0.45 $0.40

S. Lukianiec $0.45 $0.40

D. Groulx $0.45 $0.40

11 cst entendu que les taux résultant sont
personnels auxdits salariés réguliers et seront dis-

continués et disparaîtrunt dans le cas de la démission,
licenciement, conyédiement, rotraite, rétrogradation,
mutation, promotion, transfert, décès ou tout autre
cas de leur départ de l'emploi de la Compagnie ou

chargement d'occupation ou de classification.
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ANHTX IE
i" C fn

— Suite

[1 est particulièrement entendu que toute
perconne remplaçant ces individus ne recevra cue
Le taux prévu par la convention collective.

Le présent Annexe fait partie intégrante de
1a Convention Collective.
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LA COMPAGNIE DE LA BAIE D'HUDSON

(ci-après appelée «la Compagnie»)

et

L'UNION DES EMPLOYES DU TRANSPOPT
LOCAL ET INDUSTRIES DIVERSES,
LOCAL 931 (I.B.T.)

|

| (ci-après appelée «l'Union»)

|
 

ATTENDU que la Compagnie procédera dans
un avenir rapproché à la fusion et/ou à l'amalgamation
des opérations reliées à la livraison à la clientèle
de l'une de ses filiales,la Compagnie Simpson's Ltée,
avec ses propres opération de distribution dans les
locaux de l'entreprise;

ATTENDU que cette intégration impl iquera
le transfert de certains employés présentement à
l'emploi de la Cie Simpson's dans les locaux de la

| Compagnie, lesdits employés étant renrésentés par
| un autre syndicat;

|

| ATTENDU que l'intégration desdits employés
nécessite l'établissement de règles particulières
que les parties entendent stipuler dans la présente
entente;

C'EST POURQUOI, LES PARTIES, PAR LEURS
REPRESENTANTS SE DECLARANT DUMENT AUTORISES, CONVIENNENT
CL QUI SUIT:

|
|

| 1. Le préambule fait partie intégrante
des présentes;

|

|
| 2. Les parties conviennent de soumettre la

question de l'intégration des listes
; d'ancienneté des ex-employés de Simpson's
| et des employés de la Baie, représentés

par l'Union, à un tribunal d'arbitrage
| de trois (3) membres dont un (1) menbre

sera nommé par chacune des parties et
dont le président sera déterminé
conformément à l'article 6.05a) de
la convention collective;

J, Chacune des parties devra faire
connaître son choix pour la nomination
de l'un de ses membres du tribunal
d'arbitrage dans les trente (30) jours
de la signature de la convention
collective, à défaut de quoi il sera
cons idéré conme y ayant renoncé;

Le tribunal d'arbitrage sera formé dans
les soixante (£0) jours de la signature

| lu le convention collective;
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Le tribunal d'arbitrage aura comme mandat
spécifique de décider, aprés avoir entendu
les parties, si les ex-employés de la Cie
Simpson's et transférés chez la Baie,
devront être intégrés à la liste
d'ancienneté de la Compagnie, selon la
formule de: un (1) an d'ancienneté chez
Simpson's équivaut à un (1) an d'ancienneté
chez la Baie ou toute autre formule
d'intégration qu'il jugera appropriée
en tenant compte du maintien pour le futur
d'un bon climat de travail, de la faisabilité
administrative et opérationnelle d'une
telle formule, ainsi que de l'équité;

La décision du tribunal d'arbitrage
sera finale et liera les parties, La
décision arbitrale à être rendue selon
le paragraphe 5 des présentes vaudra
pour toute fusion et/ou amalgamation
qui pourrait intervenir pendant la
durée de la convention collective,
en y faisant les adaptations nécessaires;

Pour la période allant du début des
opérations intégrées de livraison à la
clientële jusqu'à la décision à intervenir
du tribunal d'arbitrage, les parties
stipulent certaines dispositions afin
de déterminer leur conduite durant cette
période,comme suit:

i) À compter du début des opérations
intégrées de livraison à la clientèle,
il y aura intégration de la liste
d'ancienneté des ex-employés de
Simpson's à celle des employés de
la Baie selon le mode de: un (1)
an d'ancienneté chez Simpson's
équivaut à un (1) an d'ancienneté
chez la Baie, et ce pour fins
d'application des clauses de la
convention collective portant sur
le temps supplémentaire, la
promotion et les transferts;

ii) A l'occasion du choix des vacances
annuelles tel que prévu à l'article
11 de la convention collective,
la priorité de choix s'établira
selon le ratio de deux(2) employés
de chez la Baie pour un (1) ex-employé
de chez Simpson's;

iii) En cas de mise à pied effectuée
selon les dispositions de l'article
7.03 de 1a convention collective,
la mise à pied sera effectuée en
alternant un ex-employé de Simpson's
et un employé de la Baie;

iv) Cependant, s'il y a des déplacements
(bumping) à intervenir selon l'article
/,03 de la convention collective,
ils s'effectueront selon une liste
d'ancienneté intégrée prévue au
paragraphe 7i) des présentes; toutefois,
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la mise à pied y résultant
s'effectuera selon le principe de
l'alternance prévu au paragraphe
7 iii) des présentes; 

<8. Les dispositions du paragraphe 7 des
| présentes valent exclusivement à compter

de la signature des présentes jusqu'à
la décision du tribunal d'arbitrage à
intervenir.

EN FOI DE QUOI LES PARTIES AUX PRESENTES,
PAR LEURS REPRESENTANTS SE DECLARANT DUMENT AUTORISES,

y MIT SIGNE A MONTREAL LE fg” JOUR DE ~~ vi
1988;
|
i

| LA COMPAGNIE DE LA L'UNION DES EMPLOYES DU
BAIE D'HUDSON TRANSPORT LOCAL ET

INDUSTRIES DIVERSES, LOCAL
93 7
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Q3aie
C.P. 6066, Succursale ‘A’, Montréal, Québec, H3C 3E9

LETTRE D'INTENTION
 

M. Alain DeGrandpré
Représentant Syndical
Union des Employés du transport
Local et industries diverses
Section local 931
5050 rue De Sorel, bureau 12

Montréal, Québec
HAP 1G5

Monsieur,

Pour faire suite à nos négociations récentes, je désire confirmer
par la présente ce qui suit:

Les dispositions de la loi sur la sécurité et santé au travail
seront affichées sur le babillard de façon à remettre aux salariés
visés par l'Unité de négociation d'en prendre connaissance.

 

JULIEN HOULE

Directeur du personnel

Compagnic dc laBaic DBudson


